
CONSEIL GENERAL DE LA LOIRE 
Pôle à l’Aménagement et au Développement Durable 
Direction de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement 
2 rue Charles de Gaulle 
42022 St Etienne cedex 1 
Tel : 04 77 48 40 29 
 

DEMANDE DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE 
Au titre de la mesure 2 du Plan de soutien à la Filière Forêt/Bois 2015-2020  

Regroupement de parcelles autour d’un projet de voirie forestière 
 
Massif de ……………Projet de voirie forestière de………………….  
 
 

Engagements du propriétaire 
 
 
Je soussigné : …………………………………………………………………………………… 
 

Demeurant : …………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 

Tel : ………………………………….Mèl :………………………………………………..  
 

Agissant en mon nom propre ou en tant que représentant de (Groupement Forestier, Indivision 
…..…. à préciser) : ……………………………………………………………….. 
 
 
M'engage, afin de pouvoir bénéficier des aides au regroupement de parcelles forestières 
allouées par le Conseil Général de la Loire au titre de la mesure 2 du Plan de soutien à la 
filière bois 2015/2020 : 
 
* à apporter une garantie de gestion durable telle que prévue par le Code Forestier (lequel 
définit trois types de garantie selon la taille de la propriété) :  

- agrément d'un Plan Simple de Gestion 
- adhésion à un Règlement Type de Gestion 
- adhésion au Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles  
- aménagement forestier 

 
pour la propriété nouvellement constituée, composée de la (ou des) parcelle(s) forestière(s) 
acquise(s) et des parcelles forestières voisines m'appartenant déjà en nom propre (ou 
appartenant à la structure que je représente), et située :  
 

Commune (s) : …………………………………………………..………………..…………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 

 
*  à ne pas démembrer la propriété ainsi constituée pendant au moins 10 ans à compter de la 
date d'obtention de l'aide départementale.  

 
 
Date :  
 
Signature :  
 
 


